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             STATUTS                      


      Club avicole et ornithologique de la Drôme              

Article premier : DENOMINATION 

Il a été créé le 31 janvier 1998 (journal officiel n°5) à Montélimar et transféré 

le 27 novembre 2007  à Crest , aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 , une association d'éleveurs amateurs d'animaux de basse-cour: Club Ornithologique et Avicole de Crest
sous le sigle C.O.A.C.  Le 6 décembre 2014, l'Assemblée Générale a adopté à l'unanimité la modification de la dénomination de l'association. Le Club Ornithologique  et Avicole de Crest

(C.O.A.C) devient le Club Avicole et Ornithologique de la Drôme sous le sigle : C.A.O.D.

Article 2 : BUT DE L'ASSOCIATION
- L'organisation, la coordination et la défense des intérêts généraux et moraux des éleveurs d'animaux de basse-cour de races pures et oiseaux de compagnie.

- De propager, de perfectionner et d'encourager l'élevage des volailles, des lapins, des pigeons et autres animaux de basse-cour de races pures afin de maintenir le maximum de variétés en améliorant leurs qualités conformément aux standards reconnus par les instances avicoles nationales et internationales.

- Elle s'assurera que chaque éleveur applique les recommandations sanitaires concernant

la prophylaxie des maladies infectieuses décidée par les instances sanitaires du département de la Drôme.

L'association organisera:
- Des expositions avec appréciations d'un jury et distribution de prix et récompenses.

- Des présentations et conférences.

- Des ventes de reproducteurs dans les expositions.

L'association  achètera: 

- Le matériel et accessoires servant dans les expositions.

- Le matériel de bureau nécessaire pour son administration.

- Elle louera des locaux pour le stockage de son matériel d'exposition.

- Elle prendra les assurances nécessaires pour ses membres, ses biens et le public au cours de ses manifestations.

L'association apportera:

- Les compétences techniques à tous les éleveurs débutants qui désireraient commencer l'élevage d'animaux de races pures ou d'oiseaux de compagnie.

Article 3 : SIEGE SOCIAL 

Son siège social est situé à la Mairie de CREST. Le CAOD  dispose d'une boite à lettre fermée à clef  dont dispose le Président .

Article 4 : DUREE 

 La durée de l'association est illimitée. Elle commence à compter du jour de la déclaration légale de sa formation.

Article 5 : COMPOSITION DE L'ASSOCIATION
L'association se compose de membres individuels actifs, couples ou assimilés actifs, de membres bienfaiteurs et de membres honoraires. Seuls les membres actifs individuels et couples assimilés ont voix délibératives dans les assemblées. Les membres honoraires n'y ont qu'une voix consultative. Les  bienfaiteurs ou aidant aux expositions: transports, montages et démontages des cages, cuisine et logistique ont un statut particulier. Ils participent sur invitation aux festivités de l'association. Seuls les membres actifs sont redevables d'une cotisation, majorée pour les couples ou assimilés. L’adhésion d’un couple ou assimilé ne comptabilise qu’une adhésion.

Article 6 : ADMISSION

L'association regroupe les éleveurs du département de la Drôme et limitrophes. Les admissions sont prononcées par le comité à la majorité simple des présents , après avoir vérifier le "Dossier Adhérent"  et avoir vu la personne physiquement pendant une réunion.

L'adhésion se fait verbalement ou par écrit mais ne prend effet  qu'après versement de la cotisation pour l'année en cours après acceptation. Un refus n'oblige pas une justification.


Article 7 : MEMBRES

Sont membres actifs ceux qui sont à jour de leurs cotisations annuelles. 
Article 8 : RADIATIONS 

La  qualité de membre se perd par la démission, l'exclusion et le non versement de la cotisation qui devra être impérativement renouvelée au plus tard le jour de l'assemblée générale annuelle. Tout retard entraînera la radiation le 1er du mois suivant.

Celle-ci entraînera la suppression de tout envoi de courrier ou de convocation à l'activité

de l'association. Un retour entraînera une cotisation doublée la première année.

Le  comité peut pour des raisons graves, (après avoir convoqué le ou les prévenus, par lettre recommandée pour qu’ils fournissent leurs explications), prononcer l'exclusion d'un ou de plusieurs de ses membres.

Article 9 : Affiliation
L'association peut être affiliée aux organismes Nationaux et Régionaux de l'Aviculture Française.

Article 10 : RESSOURCES

- Cotisations des membres.


- Subvention municipale.


- Excédents des recettes d'expositions  et manifestations avicoles.


- Intérêts du fond de réserve.


Les dépenses sont :


- Frais d'administration, de propagande et de correspondance.


- Frais d'organisation d'expositions avicoles



- Frais de participation aux concours.


- Frais de location immobilier.


- Cotisations aux organismes départementaux et nationaux.


- Frais de représentations et déplacements.


- Frais d'assurances responsabilité civile.

- Achat et entretien du matériel d'exposition

Article 11 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

 Une assemblée générale avec ordre du jour a lieu tous les ans en début d'année. Sont convoqués 15 jours avant la date de l'assemblée soit  par courrier ordinaire, mail  , ou message sur tel portable, à tous les membres à jour de leur cotisation de l'année précédente. 

Tous les points y sont discutés et soumis ou non à un vote à main levée ou par bulletins secrets s'il y a au minimum trois objections.

Après approbation des comptes et du budget, l'assemblée donne décharge au trésorier et procède au renouvellement du tiers sortant.

Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité relative des voix.

Pendant les réunions et les assemblées toutes les discussions politiques ou religieuses sont

interdites.

Article 12 :  ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Des assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées chaque fois que les

circonstances l’exigent, à la demande du président ou d’au moins la moitié de ses membres.

Elle a les mêmes pouvoirs qu'une assemblée générale ordinaire. Elle est délibérative si la moitié des membres sont présents.
Article 13 : CONSEIL D'ADMINISTRATION et BUREAU

L'association est administrée  par un comité de 12 membres dont sept membres du bureau et plusieurs assesseurs, élus à bulletin secret ou à main levée par tiers chaque année et  pour trois ans par l'assemblée générale. Les fonctions de membres du comité sont  bénévoles, sauf si une mission ponctuelle engendre des frais particuliers. Les membres sont rééligibles. Les élections sont établies dans l'ordre suivant le tableau ci-dessous. Il est possible de remplacer un poste en cours d'année, mais approuvé  par une Assemblée Générale Extraordinaire ou à la prochaine assemblée  générale annuelle.

Le  comité sera renouvelé chaque année par tiers. En bleu  année 2024

	1ère année


	2 ème année


	3 ème année



	Président


	2ème Vice-Président
	1er Vice-Président

	1er Assesseur
	Secrétaire


	Trésorier

	2ème Assesseur
	Trésorier-Adjoint
	Secrétaire-Adjoint

	3ème Assesseur
	4ème Assesseur 
	5ème Assesseur


Un membre du comité qui serait absent 3 réunions de suite sans excuse  sera considéré comme démissionnaire.

Article 14 : Le comité a tous les pouvoirs pour l'administration et la gestion des affaires de l'association. Il autorise tous les paiements et les encaissements. Il fait ouvrir tous les comptes (bancaires ou postaux) nécessaires au bon fonctionnement de l’association. Les décisions seront prises à la majorité simple des voix, sous réserve que soit présente la moitié de ses membres . En cas d'égalité, la voix du président est prépondérante.

Le comité se réunira au minimum  deux fois par an sur convocation du Président ou à la demande de la moitié du comité.


Article 15 : RESPONSABILITES

Les membres de l'association et du comité ne contractent aucune obligation personnelle ni solidaire, relative aux engagements et à la gestion des affaires de celle-ci.
Article 16 : REGLEMENT INTERIEUR

Le président ,doit avoir des compétences dans le domaine avicole et ornithologique et  doit  être reconnu comme tel, de plus une expérience dans la conduite d'une association ou un poste de responsabilité dans le bureau . Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il dirige les travaux, préside les réunions du comité, les assemblées générales. Il a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. En cas de maladie ou d'absence, il sera remplacé par le 1er vice-président qui aura les mêmes attributions et pouvoirs que lui, ou par un autre  membre du bureau désigné par le  comité.

IL assure ou délègue la ventilation de tous les systèmes d’identification (bagues, cartes d’origine et pastilles, tatouage des lapins) à tous les membres.

Le trésorier est dépositaire des fonds de l'association, il  doit être issu du comité et avoir une expérience en comptabilité, il est habilité à faire toutes les opérations (encaissements et dépenses) sur les comptes. Toutefois, les dépenses doivent être préalablement acceptées par le président et votées par le Comité.

Il reçoit toutes les recettes de l'association cotisations, bagues, inscriptions de toutes natures. Il tient à jour le registre recettes et dépenses et les preuves de  toutes les lignes comptables (factures, tickets de caisse, justificatifs. Pour les manifestations il tient à jour un registre comptable dans le même esprit de rigueur et précision .

 Deux réviseurs aux comptes peuvent être désignés parmi les membres hors  comité.

 Le trésorier présente périodiquement un bilan succinct  au comité. Il rend compte de sa gestion et soumet son bilan à l'approbation de l'assemblée générale. 

Le  secrétaire, devra avoir certaines compétences en bureautique. Il établira les comptes-rendus des réunions du Comité et des assemblées générales, qui seront lus au début de la réunion suivante et signés par le Président. Il sera chargé de l'envoi des convocations aux différentes réunions et assemblées. Il gérera  toute la partie administrative, en particulier le registre des entrées et sorties des adhérents de l'association qu'il communiquera au trésorier .

Dans la mesure de ses compétences, il gérera le site web " caod.fr " actuellement enregisté

dans la société Gandi.fr

Exposition  Avicole et ornithologique .

Dans l'organisation d'une exposition il est nécessaire de nommer plusieurs responsables de 

secteurs déterminés , ce choix se fait en fonction des spécialités de chacun, des membres hors Comité peuvent être choisis pour occuper ces postes.

Article 17 : DISSOLUTION

L'association peut être dissoute si le nombre de membres devient insuffisant pour constituer un comité fonctionnel. Cette dissolution ne peut être votée qu'en assemblée générale extraordinaire convoquée à cet effet à la demande du comité ou à la demande des 2/3 des membres inscrits. Dans tous les cas la dissolution sera prononcée par les deux tiers des membres présents. L'assemblée générale sera appelée à statuer sur la liquidation et pourra, après paiement du passif, attribuer l'actif restant aux oeuvres sociales de la commune dûment désignée  dans cette assemblée, mais en aucun cas à une personne ou un groupe de personnes. Les biens mobiliers (cages, volières et autres équipements d'expositions) pourront être cédés au quart de la valeur des équipements neufs correspondants. Le fruit de la session sera reversé également aux oeuvres sociales de la même identité désignée.

Article18 : MODIFICATIONS

Les présents statuts ne peuvent être modifiés qu'en assemblée générale ou extraordinaire convoquée à cet effet.

Annulent et remplacent tous les statuts précédents le 29 AVRIL 2023.

Approuvés  en Assemblées Générale Extraordinaire à Soyans   le  29 avril 2023 .

           L e Président
 

     Le  Secrétaire

  
La Trésorière  

         Jean Marc DUPRE
              BEAUDOUIN Roger
                 JUSTAMOND Danielle
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